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Erwägungen

E. 1
1.1 La voie de l'appel est ouverte contre les décisions d'évacuation, lorsque la valeur
litigieuse est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC). Les contestations portant sur
l'usage d'une chose louée sont de nature pécuniaire (arrêts du Tribunal fédéral 4A_388/2016
du 15 mars 2017 consid. 1; 4A_72/2007 du 22 août 2007 consid. 2). Pour calculer la valeur
litigieuse dans les actions en expulsion initiées selon la procédure de l'art. 257 CPC, il faut
distinguer les cas où seule est litigieuse l'expulsion en tant que telle, de ceux où la résiliation
l'est également à titre de question préjudicielle. S'il ne s'agit que de la question de
l'expulsion, l'intérêt économique des parties réside dans la valeur que représente l'usage des
locaux pendant la période de prolongation résultant de la procédure sommaire elle-même,
laquelle est estimée à six mois. Si en revanche la résiliation des rapports de bail est
également contestée, la valeur litigieuse est égale au loyer pour la période minimale pendant
laquelle le contrat subsiste si la résiliation n'est pas valable, période qui s'étend jusqu'à la
date pour laquelle une nouvelle résiliation peut être signifiée; comme il faut prendre en
considération la période de protection de trois ans prévue à l'art. 271a al. 1 let. e CO, la
valeur litigieuse correspondra en principe au montant du loyer brut (charges et frais
accessoires compris) pendant trois ans (ATF 144 III 346 consid. 1.2.1 et 1.2.2.3 - JdT 2019
II 235 pp. 236 et 239; arrêt du Tribunal fédéral 4A_376/2021 du 7 janvier 2022 consid.1;
Lachat, Procédure civile en matière de baux et loyers, Lausanne 2019, pp. 69-70). En
l'espèce, la valeur litigieuse est dans tous les cas supérieure à 10'000 fr. La voie de l'appel
est donc ouverte contre le refus du Tribunal d'ordonner l'évacuation des intimés. En
revanche, contre le refus du Tribunal de prononcer les mesures d'exécution, seule la voie du
recours est ouverte (art. 309 let. a CPC).

E. 1.2
L'appel et le recours, écrits et motivés, doivent être introduits auprès de la deuxième
instance dans les trente jours à compter de la notification de la décision motivée (art. 311 al.
1 et 321 al. 1 CPC). Le délai est de dix jours pour les décisions prises en procédure
sommaire (art. 314 al. 1 et 321 al. 2 CPC), ce qui est le cas des procédures en protection des
cas clairs (art. 248 let. b et 257 CPC). En l'espèce, l'appel et le recours, formés dans le délai
et la forme prescrits par la loi, sont recevables. Par souci de simplification, la bailleresse
sera désignée ci-après comme l'appelante.

E. 1.3
Dans le cadre d'un appel, la Cour revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir
d'examen (art. 310 CPC), dans la limite des griefs suffisamment motivés qui sont formulés
(art. 321 al. 1 CPC; cf. arrêts du Tribunal fédéral 4A_290/2014 du 1 er septembre 2014
consid. 5; 5A_89/2014 du 15 avril 2011 consid. 5.3.2). Le juge d'appel contrôle librement



l'appréciation des preuves effectuée par le juge de première instance (art. 157 CPC en
relation avec l'art. 310 let. b CPC) et vérifie si celui-ci pouvait admettre les faits qu'il a
retenus (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1). Le recours n'est recevable que pour violation du
droit et constatation manifestement inexacte des faits (art 320 CPC).

E. 2
L'appelante a produit une pièce nouvelle.

E. 2.1
Les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont recevables qu'aux conditions de l'art. 317
al. 1 CPC. Les nova improprement dits (ou faux ou pseudo-nova) ne sont recevables qu'à
deux conditions: (1) la partie qui s'en prévaut ne pouvait les invoquer avant, malgré sa
diligence et (2) elle les présente sans retard. En ce qui concerne les vrais nova, le Tribunal
fédéral a jugé que le requérant qui a succombé en première instance et a vu sa requête
déclarée irrecevable ne peut pas produire en appel des pièces nouvelles, même s'il ne lui
était pas possible de les produire devant le premier juge. En effet, dans les procédures en
protection des cas clairs, les exigences posées par l'art. 257 al. 1 CPC doivent être satisfaites
en première instance déjà et le juge d'appel ne saurait contrôler l'appréciation du tribunal sur
la base de pièces différentes, fussent-elles recevables au regard de l'art. 317 al. 1 CPC
(arrêts du Tribunal fédéral 4A_376/2021 précité consid. 4.2.2; 4A_420/2012 du 7 novembre
2012 consid. 5; 4A_312/2013 du 17 octobre 2013 consid. 3.2). Les faits qui ressortent d'une
autre procédure entre les mêmes parties peuvent être pris en considération même en
l'absence d'allégation ou d'offre de preuve correspondante (arrêts du Tribunal fédéral
5A_774/2017 du 12 février 2018 consid. 4.1.1; 5A_610/2016 du 3 mai 2017 consid. 3.1 et
les références citées), du moment que c'est la même Cour qui traite des procédures en
question (arrêt du Tribunal fédéral 5D_37/2018 du 8 juin 2018 consid. 5).

E. 2.2
Conformément aux principes qui précèdent la pièce nouvelle produite par l'appelante,
laquelle concerne une procédure qui n'oppose pas les mêmes parties, n'est pas recevable. En
revanche, les faits résultant de l'arrêt de la Cour du 18 mars 2024 peuvent être pris en
considération, y compris ceux relatifs à la procédure précitée. Ils ont été intégrés dans la
partie "En fait" ci-dessus dans la mesure utile.

E. 3
L'appelante reproche au Tribunal d'avoir déclaré sa requête irrecevable.

E. 3.1
La procédure de protection dans les cas clairs prévue par l'art. 257 CPC permet à la partie
demanderesse d'obtenir rapidement une décision ayant l'autorité de la chose jugée et la force
exécutoire, lorsque la situation de fait et de droit n'est pas équivoque (ATF 141 III 23
consid. 3.2 et la référence citée). En vertu de l'art. 257 al. 1 CPC, le tribunal admet
l'application de la procédure sommaire lorsque l'état de fait n'est pas litigieux ou est
susceptible d'être immédiatement prouvé (let. a) et que la situation juridique est claire (let.
b). Le tribunal n'entre pas en matière sur la requête lorsque cette procédure ne peut pas être
appliquée (art. 257 al. 3 CPC). La recevabilité de la procédure de protection dans les cas
clairs est donc soumise à deux conditions cumulatives. Premièrement, l'état de fait n'est pas
litigieux lorsqu'il n'est pas contesté par le défendeur; il est susceptible d'être immédiatement
prouvé lorsque les faits peuvent être établis sans retard et sans trop de frais. En règle



générale, la preuve est rapportée par la production de titres, conformément à l'art. 254 al. 1
CPC. La preuve n'est pas facilitée: le demandeur doit ainsi apporter la preuve certaine
("voller Beweis") des faits justifiant sa prétention; la simple vraisemblance
("Glaubhaftmachen") ne suffit pas. Si le défendeur fait valoir des objections et exceptions
motivées et concluantes ("substanziiert und schlüssig"), qui ne peuvent être écartées
immédiatement et qui sont de nature à ébranler la conviction du juge, la procédure du cas
clair est irrecevable (ATF 144 III 462 consid. 3.1; 141 III 23 consid. 3.2; 138 III 620 consid.
5.1.1 et les arrêts cités). Secondement, la situation juridique est claire lorsque l'application
de la norme au cas concret s'impose de façon évidente au regard du texte légal ou sur la base
d'une doctrine et d'une jurisprudence éprouvées (ATF 144 III 462 consid. 3.1; 138 III 123
consid. 2.1.2; 620 consid. 5.1.1; 728 consid. 3.3). En règle générale (cf. toutefois l'arrêt du
Tribunal fédéral 4A_185/2017 du 15 juin 2017 consid. 5.4 et les références citées), la
situation juridique n'est pas claire si l'application d'une norme nécessite l'exercice d'un
certain pouvoir d'appréciation de la part du juge ou que celui-ci doit rendre une décision en
équité, en tenant compte des circonstances concrètes de l'espèce (ATF 144 III 462 consid.
3.1; 141 III 23 consid. 3.2; 138 III 123 consid. 2.1.2; arrêt du Tribunal fédéral 4A_377/2024
du 12 juillet 2024 consid. 3.1). Si le juge parvient à la conclusion que les conditions du cas
clair sont réalisées, le demandeur obtient gain de cause par une décision ayant l'autorité de
la chose jugée et la force exécutoire. Si elles ne sont pas remplies, le juge doit prononcer
l'irrecevabilité de la demande (ATF 144 III 462 consid. 3.1 et les arrêts cités).

E. 3.2
En l'espèce, la situation juridique n'est pas claire. En effet, les intimés contestent la position
de l'appelante, qui soutient que le bail liant les parties aurait été valablement résilié avec
effet au 15 décembre 2022 par l'intimée D______ SA seule. L'appelante admet d'ailleurs
qu'il n'est pas possible de déterminer si le bail litigieux a pris fin à la date précitée, ou, à la
suite de la résiliation pour non-paiement du loyer, le 30 avril 2024. La situation en droit est
donc équivoque. Une procédure au fond, initiée par la bailleresse et poursuivant le même
but que la présente, soit la libération des locaux par les intimés, est pendante devant le
Tribunal (C/2______/2023). Dans ce contexte, la bailleresse a déjà soumis au Tribunal, puis
à la Cour, une requête de mesures provisionnelles, afin d'obtenir ladite libération par la voie
de la procédure sommaire (C/3______/2023). La Cour a considéré que la situation n'était
pas claire et que les questions litigieuses devaient être tranchées par le juge du fond, au
terme d'une procédure probatoire complète, ce qui vaut également pour la présente
procédure. L'admission de la requête en protection du cas clair du 1 er mai 2024 de
l'appelante viderait de son objet la procédure C/2______/2023, ce qui n'est pas admissible
au vu des circonstances particulières du cas d'espèce. C'est ainsi à juste titre que le Tribunal
a déclaré irrecevable ladite requête. Le jugement attaqué sera donc confirmé.

E. 4
A teneur de l'art. 22 al. 1 LaCC, il n'est pas prélevé de frais ni alloué de dépens dans les
causes soumises à la juridiction des baux et loyers (ATF 139 III 182 consid. 2.6). * * * * *
PAR CES MOTIFS, La Chambre des baux et loyers : A la forme : Déclare recevable l'appel
et le recours interjetés le 1 er juillet 2024 par A______ SICAV contre le jugement
JTBL/687/2024 rendu le 13 juin 2024 par le Tribunal des baux et loyers dans la cause
C/10043/2024. Au fond : Confirme le jugement attaqué. Dit que la procédure est gratuite.
Déboute les parties de toutes autres conclusions. Siégeant : Monsieur Ivo BUETTI,
président; Madame Pauline ERARD, Madame Fabienne GEISINGER-MARIETHOZ,



juges; Madame Laurence MIZRAHI, Monsieur Jean-Philippe FERRERO, juges assesseurs;
Madame Victoria PALAZZETTI, greffière. Indication des voies de recours :
Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile. Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne
14. Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
15'000 fr.
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